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Révision de la LAA:
le point sur 
quelques nouveautés

La révision de la loi du  
20 mars 1981 sur l’assu-
rance-accidents (LAA), 

qui devrait en principe entrer en 
vigueur au début de l’année 20171, 
est le fruit d’un relativement long 
processus législatif. En effet, le pro-
jet élaboré en 2008 par l’exécutif2 
et soumis au Parlement fédéral a 
été renvoyé en 2011 au Conseil 
fédéral, qui a préparé un nouveau 
projet en 20143. Le texte définitif a 
été adopté par le Parlement fédéral 
le 25 septembre 2015.

La modification porte sur plu-
sieurs aspects concrets pour les 
praticiens, dont les plus impor-
tants font l’objet de la présente 
contribution, mais également sur 
l’organisation et les activités acces-
soires de la Caisse nationale suisse 
d’assurance en cas d’accidents 
(CNA), sujet qui n’est pas traité ici 
(les lecteurs intéressés par ce sujet 
trouveront des informations y re-
latives dans le Message4 et le Mes-
sage additionnel5).

1. Début, fin et 
prolongation de 
l’assurance
Actuellement, la LAA prévoit 
que l’assurance produit ses ef-
fets dès le jour où le travailleur 

commence ou aurait dû com-
mencer le travail en vertu de 
l’engagement, mais en tout cas 
dès le moment où il prend le 
chemin pour se rendre au travail 
(art. 3 al. 1 LAA). En principe, 
la couverture d’assurance dé-
bute au plus tard au moment 
où, effectivement, la personne 
commence le travail. Le début 
de l’assurance dépend donc 
d’un fait (le commencement du 
travail) et non pas d’un rapport 
juridique6.

Cette règle peut cependant 
aboutir à des lacunes en matière 
de couverture dans le cas où les 
rapports de travail commencent 
par des vacances ou par un jour 
férié et que le début effectif du 
travail est ainsi postérieur à la 
date fixée dans le contrat7.

Pour éviter de telles lacunes, 
le projet de loi prévoit que l’as-
surance commence à produire 
ses effets dès le jour où débute le 
rapport de travail ou dès que 
naît le droit au salaire, mais en 
tout cas dès le moment où le 
travailleur prend le chemin 
pour se rendre au travail (art. 3 
al. 1 N-LAA8).

Le projet de loi connaît égale-
ment une nouveauté s’agissant 
des personnes au chômage, 

puisqu’il est désormais expressé-
ment prévu dans la LAA qu’elles 
sont assurées dès le jour où elles 
remplissent pour la première 
fois les conditions du droit à 
l’indemnité de chômage (art. 8 
LACI; loi fédérale du 25 juin 
1982 sur l’assurance-chômage 
obligatoire et l’indemnité en cas 
d’insolvabilité; RS 837.0) ou 
perçoivent pour la première fois 
des indemnités de l’art. 29 
LACI (en cas de doutes quant 
aux droits découlant du contrat 
de travail; art. 3 al. 1 seconde 
phrase N-LAA)9.

S’agissant de la fin de la cou-
verture d’assurance, le droit ac-
tuel prévoit que l’assurance 
cesse de produire ses effets à 
l’expiration du trentième jour 
qui suit celui où a pris fin le 
droit au demi-salaire au moins 
(art. 3 al. 2 LAA). Ce n’est donc 
pas la date effective de la cessa-
tion des rapports de travail qui 
est déterminante mais le droit 
au salaire (selon la loi ou le 
contrat de travail), qui peut se 
prolonger au-delà de cette date, 
par exemple en raison de va-
cances payées10.

Ce délai de trente jours peut 
cependant aboutir à des lacunes 
de couverture, raison pour la-
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quelle l’art. 3 al. 2 N-LAA porte 
la période de couverture à trente 
et un jours.

Pour les personnes au chô-
mage, le nouveau texte légal 
prévoit que l’assurance cessera 
de produire ses effets à la fin du 
trente et unième jour qui suit le 
jour où ces assurées remplissent 
pour la dernière fois les condi-
tions du droit à l’indemnité de 
chômage (art. 8 LACI) ou per-
çoivent pour la dernière fois des 
indemnités en vertu de l’art. 29 
LACI.

La possibilité de prolonger la 
couverture d’assurance après la 
fin des rapports de travail est 
également touchée par la révi-
sion.

En l’état, l’assureur doit offrir 
à l’assuré la possibilité de pro-
longer l’assurance par conven-
tion spéciale pendant cent hui-
tante jours au plus (art. 3 al. 3 
LAA). Dans la pratique, cette 
règle est compliquée à appli-
quer, en raison du calcul en 
termes de jours. Ainsi, le projet 
prévoit de maintenir ce délai 
mais de l’exprimer en mois, à 
savoir six mois de prolongation 
(art. 3 al. 3 N-LAA).

Le projet de loi ne mentionne 
pas expressément la possibilité 
de prolonger l’assurance-acci-
dents pour les personnes ayant 
épuisé leur droit au chômage. 
Mais rien n’indique que la pra-
tique actuelle, selon laquelle la 
possibilité de prolonger la cou-
verture doit être offerte à ces 
personnes11, ne soit pas reprise 
lors de l’entrée en vigueur de la 
nouvelle loi, ce qui est souhai-
table.

2. Inscription dans la 
LAA de la couverture 
des personnes au 
chômage
Actuellement, la couverture ac-
cident LAA des personnes au 
chômage n’est pas inscrite dans 

la LAA mais résulte de l’art. 22a 
al. 4 LACI, selon lequel celles-ci 
sont assurées exclusivement au-
près de la CNA, ainsi que  
de l’Ordonnance fédérale du  
24 janvier 1996 sur l’assurance-
accidents des personnes au chô-
mage (cf. notamment l’art. 2 de 
cette ordonnance).

Avec les art. 1a al. 1 let. b et 
66 al. 3bis N-LAA, la couver-
ture accidents des personnes au 
chômage en vertu de la LAA, en 
tant que branche d’assurance 
indépendante, sera expressé-
ment ancrée dans la LAA. Le 
régime matériel actuel de l’assu-
rance-accidents des personnes 
au chômage demeure inchan-
gé12.

3. Lésions 
corporelles 
assimilées à un 
accident
L’art. 9 al. 2 OLAA (ordon-
nance fédérale du 20 décembre 
1982 sur l’assurance-accidents; 
RS 832.202) dresse une liste 
exhaustive des lésions corpo-
relles qui sont assimilées à un 
accident. Selon cette disposi-
tion, pour autant qu’elles ne 
soient pas manifestement impu-
tables à une maladie ou à des 
phénomènes dégénératifs, ces 
lésions sont assimilées à un acci-
dent, même si elles ne sont pas 
causées par un facteur extérieur 
de caractère extraordinaire.

La notion de lésion assimilée à 
un accident a pour but d’éviter, 
au profit de l’assuré, la distinc-
tion souvent difficile entre mala-
die et accident. Aussi, les assu-
reurs-accidents LAA doivent 
assumer un risque qui, en raison 
de la distinction précitée, de-
vrait en principe être couvert 
par l’assurance-maladie. Les lé-
sions mentionnées à l’art. 9 al. 2 
OLAA sont assimilées à un acci-
dent même si elles ont, pour 
l’essentiel, une origine vraisem-

*Greffière à la Cour des assurances so-
ciales du Tribunal cantonal du canton de 
Vaud. La présente contribution engage 
uniquement son auteure.
1RS 832.20. A ce jour, le Conseil fédéral 
n’a pas fixé la date d’entrée en vigueur.
2Message du Conseil fédéral du 30 mai 
2008 relatif à la modification de la loi fé-
dérale sur l’assurance-accidents in FF 
2008, pp. 4877 ss.
3Message additionnel du Conseil fédéral 
du 19 septembre 2014 relatif à la modifi-
cation de la loi fédérale sur l’assurance-ac-
cidents in FF 2014 pp. 7691 ss.
4FF 2014 pp. 4897 ss et 4928 ss.
5FF 2014 pp. 7707 ss et  7731 ss.
6Jean-Maurice Frésard/Margit Moser-
Szeless, in Ulrich Meyer, Soziale Si-
cherheit, 3e éd., Bâle 2016, p. 906 no 32.
7FF 2014 p. 7702.
8FF 2014 pp. 6525 ss.
9Cette règle est actuellement prévue par 
l’art. 3 al. 1 de l’ordonnance fédérale du 
24 janvier 1996 sur l’assurance-accidents 
des personnes au chômage (RS 837.171).
10Frésard/Moser-Szeless, in Meyer, op.
cit., p. 908 no 40; Daniel Guignard, Le 
début et la fin de l’assurance-accidents 
(LAA), thèse, Lausanne 1998, p. 225.
11Frésard/Moser-Szeless, op. cit., pp. 909 s 
no 47.
12FF 2014 p. 7709.
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blablement maladive ou dégé-
nérative, pour autant qu’une 
cause extérieure ait, au moins, 
déclenché les symptômes dont 
souffre l’assuré13.

Cependant, la notion de cause 
extérieure, qui consiste en une 
activité ou un mouvement avec 
un potentiel de lésion accru, pré-
sente des difficultés d’interpréta-
tion dans la pratique14. En parti-
culier, il n’est pas toujours aisé de 
faire la distinction entre les mou-
vements qui constituent un fac-
teur dommageable extérieur et 
ceux qui ne le sont pas (tels par 
exemple les gestes de la vie quoti-
dienne, à moins que ceux-ci 
n’aient requis une sollicitation du 
corps plus élevée que la normale 
du point de vue physiologique et 
dépassent ce qui est normalement 
maîtrisé d’un point de vue psy-
chologique15).

La nouvelle réglementation 
supprime dès lors la condition 
d’une cause extérieure (cf. art. 6 
al. 2 N-LAA). En présence de lé-
sions corporelles figurant dans la 
liste, il existera une présomption 
que l’on se trouve dans un cas de 
lésion assimilable à un accident, 
qui devra être prise en charge par 
l’assureur accidents16. Celui-ci 
pourra cependant se libérer de 
son obligation s’il apporte la 
preuve que les lésions sont dues 
de manière prépondérante à 
l’usure ou à une maladie17.

S’agissant de la preuve libéra-
toire de l’assureur, le texte actuel 
est formulé quelque peu différem-
ment, puisqu’il prévoit une exclu-
sion de prise en charge lorsque les 
lésions sont manifestement impu-
tables à une maladie ou à des phé-
nomènes dégénératifs18. Il sera in-
téressant de découvrir si cette 
nouvelle formulation sera inter-
prétée différemment par les auto-
rités chargées de l’application de la 
LAA.

Cela étant, le but de la modifi-
cation de l’art. 9 OLAA, tel qu’il 
ressort des débats parlementaires, 

est la simplification du système 
actuel inutilement compliqué et 
coûteux en raison des longs débats 
qu’il suscite19. Il nous semble dès 
lors souhaitable que les autorités 
chargées de l’application de la 
LAA tiennent compte de cette 
volonté lorsqu’elles devront appli-
quer cette nouvelle disposition, 
afin que les litiges relatifs au fac-
teur extérieur ne soient pas rem-
placés par des litiges portant sur la 
preuve libératoire susmentionnée.

4. Prestations pour 
soins et 
remboursement des 
frais
L’art. 10 al. 1 let. a N-LAA inscrit 
dans la loi le droit à la prise en 
charge de traitements ambula-
toires dispensés en milieu hospi-
talier, cette mention faisant 
jusqu’à présent défaut dans la 
LAA.

Afin de se conformer à la 
Convention no 102 du 28 juin 
1952 de l’OIT concernant la 
norme minimale de la sécurité 
sociale (RS 0.831.102) et au 
Code européen de sécurité sociale 
du 16 avril 1964 (RS 0.831.104), 
l’art. 10 al. 3 N-LAA introduit 
une prise en charge totale et in-
conditionnelle des soins à domi-
cile (pour autant bien entendu 
que l’assuré remplisse les condi-
tions ouvrant le droit à de telles 
prestations, posées à l’art. 18 
OPAS [ordonnance du DFI du 
29 septembre 1995 sur les presta-
tions dans l’assurance obligatoire 
des soins en cas de maladie; RS 
832.112.31]). Ainsi, il ne sera 
plus possible d’exiger de l’assuré 
une participation aux coûts des 
soins à domicile20.

5. Modification des 
rentes d’invalidité

La rente d’invalidité LAA est 
versée jusqu’au décès de la per-
sonne assurée (art. 19 al. 2 

LAA). La révision de la LAA ne 
modifie pas ce système, mais a 
notamment pour but d’éviter 
que, à la retraite, les assurés au 
bénéfice d’une telle rente se 
trouvent dans une situation 
plus favorable que les bénéfi-
ciaires de «seules» rentes de 
vieillesse versées par l’AVS et la 
prévoyance professionnelle obli-
gatoire21. Pour atteindre ce but, 
la LAA modifiée introduit trois 
restrictions.

La modification apporte une 
première restriction en intro-
duisant à l’art. 18 al. 1 N-LAA 
une nouvelle condition à l’oc-
troi d’une rente d’invalidité, qui 
est de ne pas avoir atteint l’âge 
ordinaire de la retraite au mo-
ment de l’accident. Le Message 
précise que l’assuré au bénéfice 
d’une retraite anticipée (n’ayant 
donc pas atteint l’âge ordinaire 
de la retraite) victime d’un acci-
dent dans le cadre d’une activité 
assurée par la LAA a tout de 
même droit à une rente à vie, 
mais que sa rente sera calculée 
conformément à l’art. 28 al. 4 
OLAA22, qui traite de l’évalua-
tion du degré de l’invalidité 
dans les cas spéciaux.

La seconde restriction est in-
troduite par l’art. 20 al. 2bis N-
LAA. La disposition dans son 
état actuel prévoit que, si l’assu-
ré a droit à une rente AI ou à 
une rente AVS, la rente LAA est 
complémentaire. Le nouvel  
al. 2bis prescrit de tenir compte 
également de telles rentes qui 
seraient servies par une assu-
rance sociale étrangère.

La troisième restriction est 
inscrite à l’art. 20 al. 2ter N-
LAA, qui prévoit une réduction 
de la rente d’invalidité LAA (y 
compris si cette rente est com-
plémentaire à une rente versée 
par l’AVS ou l’AI ou une autre 
institution étrangère) dès que 
l’assuré a atteint l’âge ordinaire 
de la retraite, et pour autant que 
l’accident ait eu lieu après ses  
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45 ans, ceci afin de ne pas prété-
riter les assurés victimes d’acci-
dents dans leur jeune âge, qui 
subissent du fait de leur jeu-
nesse un dommage de rente 
considérable23. En effet, les as-
surés qui deviennent invalides à 
la suite d’un accident, alors 
qu’ils sont jeunes, ne verront 
pas, ou peu, leurs salaires évo-
luer avec la progression de leurs 
carrières professionnelles. Par 
conséquent, les cotisations aux 
autres assurances sociales (AVS 
et prévoyance professionnelle) 
demeureront limitées et les 
prestations de vieillesse de ces 
assurés seront réduites par rap-
port à celles qu’ils auraient pu 
toucher avec une évolution pro-
fessionnelle normale. En 
conservant le caractère viager de 
la rente LAA mais en réduisant 
celle-ci à l’âge de la retraite pour 
les assurés victimes d’un acci-
dent après leurs 45 ans, on vise 
à compenser le dommage de 
rente des assurés invalides vic-
times d’un accident dans leur 
jeunesse, tout en évitant que le 
caractère viager ne profite indû-
ment aux assurés invalides vic-
times d’un accident à un stade 
plus avancé de leur carrière pro-
fessionnelle, et pour lesquels le 
dommage de rente est dès lors 
moindre. La réduction de rentes 
telle que prévue par la nouvelle 
législation est calculée en rete-
nant un pourcentage pour 
chaque année entière comprise 
entre le jour des 45 ans de l’as-
suré et le jour de l’accident. Si 
l’assuré présente un taux d’inva-
lidité de 40% ou plus, chaque 
année entre l’accident et les 45 
ans induira une réduction de 
deux points de pourcentage une 
fois atteint l’âge de la retraite, 
mais le taux de réduction ne 
pourra pas excéder 40%. Si l’as-
suré présente un taux d’invali-
dité inférieur à 40%, chaque 
année entre l’accident et les 45 
ans représentera une réduction 

d’un point de pourcentage, 
mais 20% au plus, ceci afin de 
tenir compte du fait que les in-
capacités de gain inférieures à 
40% ne donnent droit à une 
rente ni dans l’assurance-invali-
dité fédérale ni dans la pré-
voyance professionnelle obliga-
toire24.

L’art. 20 al. 2quater N-LAA 
prévoit que, en cas de rechute 
ou de séquelle tardive induisant 
une incapacité de travail après 
les 60 ans révolus de l’assuré, 
une telle réduction s’applique 
même si l’accident est survenu 
avant que l’assuré n’ait 45 ans 
révolus. L’élément déterminant 
pour la réduction est le nombre 
d’années entières compris entre 
le jour où l’assuré a eu 45 ans et 
celui où, après ses 60 ans, s’est 
manifestée l’incapacité de tra-
vail; le taux de réduction s’ap-
plique sur la nouvelle rente ou 
sur la part dont la rente en cours 
a été augmentée25.

Le Message précise que les ré-
ductions de rentes LAA n’en-
traînent pas l’adaptation des 
prestations de rentes dans la pré-
voyance professionnelle obliga-
toire et que ce principe doit être 
codifié dans la LAA ainsi que 
dans la LPP (dispositions de 
coordination; loi fédérale du  
25 juin 1982 sur la prévoyance 
professionnelle vieillesse, survi-
vants et invalidité; RS 831.40)26. 
La LAA révisée ne contient pas 
une telle mention, qui est uni-
quement codifiée à l’art. 34a  
al. 4 N-LPP.

Enfin, dans le cadre d’un 
éventuel procès en responsabili-
té civile contre un tiers respon-
sable de l’accident, le praticien 
averti tiendra compte, dans le 
calcul des prétentions de son 
client, du préjudice de rente et 
du découvert qui pourront dé-
couler d’une éventuelle réduc-
tion de la rente LAA selon le 
système exposé ci-dessus (bien 
entendu cela suppose que le lésé 

13Cf. notamment ATF 139 V 327 c. 3.1 
et réf. cit. TF 8C_381/2014 du 11 juin 
2015 c. 3.1 et 8C_399/2014 du 22 mai 
2015 c. 4.1.
14FF 2014 pp. 7702 s.
15Cf. notamment TF 8C_492/2014 du  
8 septembre 2015, c. 3.2.
16FF 2014 p. 7703.
17Bien que le Message parle de lésion ma-
nifestement due à l’usure ou à une mala-
die, ce qui ne correspond pas au texte 
adopté; cf. FF 2014 pp. 7703 et 7715.
18A noter que la formulation des textes al-
lemand et italien est également modifiée. 
L’art. 9 al. 2 OLAA, libellé comme suit en 
allemand: «Folgende, abschliessend 
aufgeführte Körperschädigungen sind, 
sofern sie nicht eindeutig auf eine Erkran-
kung oder eine Degeneration 
zurückzuführen sind, auch ohne un-
gewöhnliche äussere Einwirkung Unfäl-
len gleichgestellt (…)», devient dans la 
nouvelle loi: «Die Versicherung erbringt 
ihre Leistungen auch bei folgenden Kör-
perschädigungen, sofern sie nicht vorwie-
gend auf Abnützung oder Erkrankung 
zurückzuführen sind (…)». Le texte ita-
lien, actuellement formulé ainsi: «Se non 
attribuibili indubbiamente a una malattia 
o a fenomeni degenerativi, le seguenti le-
sioni corporali, il cui elenco è definitivo, 
sono equiparate all’infortunio, anche se 
non dovute a un fattore esterno straordi-
nario (…)» devient quant à lui: «L’assicu-
razione effettua le prestazioni anche per le 
lesioni corporali seguenti, sempre che non 
siano dovute prevalentemente all’usura o 
a una malattia (…)».
19BO 2015 pp. 876 ss, spéc. p. 878.
20FF 2014 p. 7703.
21FF 2008 p. 4895; FF 2014 pp. 7703 ss.
22FF 2014 p. 7716.
23FF 2014 p. 7704.
24FF 2014 p. 7705.
25FF 2014 p. 7717.
26FF 2014 p. 7705.
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soit concerné par la révision de 
la LAA: voir ch. 12 ci-dessous).

6. Coordination avec 
la prévoyance 
professionnelle 
obligatoire
Le législateur a souhaité éviter 
que la réduction de la rente 
LAA à l’âge de la retraite ne soit 
compensée par une prestation 
de prévoyance professionnelle 
obligatoire plus élevée, tout en 
veillant à ce que les règles de 
coordination ne créent pas une 
situation dans laquelle le bénéfi-
ciaire d’une rente LAA touche-
rait une prestation totale infé-
rieure à celle à laquelle il aurait 
droit sans rente LAA27.

L’art. 34a al. 1 N-LPP prévoit 
donc une réduction des presta-
tions LPP pour survivants et 
d’invalidité (et non vieillesse28) 
versées par l’institution de pré-
voyance lorsque celles-ci, cu-
mulées à d’autres prestations 
d’un type et d’un but analogue 
ainsi qu’à d’autres revenus à 
prendre en compte, dépassent 
90% du gain annuel dont on 
peut présumer que l’intéressé 
est privé29. Les prestations et les 
revenus à prendre en compte 
seront déterminés par une or-
donnance du Conseil fédéral 
(art. 34a al. 5 N-LPP).

Comme évoqué ci-dessus, 
l’art. 34 al. 4 N-LPP prohibe la 
compensation, par l’institution 
de prévoyance, de la réduction 
des prestations LAA à l’âge de la 
retraite: une réduction de rente 
LAA ne pourra donc pas entraî-
ner l’adaptation des rentes de la 
prévoyance professionnelle obli-
gatoire.

7.  Indemnité pour 
atteinte à l’intégrité

Selon l’art. 24 al. 1 LAA si, par 
suite de l’accident, l’assuré 
souffre d’une atteinte impor-

tante et durable à son intégrité 
physique, mentale ou psychique, 
il a droit à une indemnité équi-
table pour atteinte à l’intégrité 
(IPAI). Cette indemnité est fixée 
en même temps que la rente 
d’invalidité ou, si l’assuré ne peut 
prétendre à une rente, lorsque le 
traitement médical est terminé 
(art. 24 al. 2 LAA).

La fixation de cette indemnité 
peut parfois s’avérer probléma-
tique, notamment en cas de 
maladie professionnelle liée à 
l’amiante, où le décès intervient 
en général avant que l’assuré ne 
puisse toucher une IPAI. En ef-
fet, selon la jurisprudence, le 
droit à l’IPAI n’est ouvert qu’à la 
condition qu’une année au mi-
nimum se soit écoulée depuis le 
moment où le traitement ne 
peut plus apporter d’améliora-
tion, afin d’éviter que l’IPAI 
profite uniquement aux héri-
tiers de l’assuré et soit détournée 
de son but qui est d’indemniser 
l’assuré pour le préjudice futur 
et durable causé à sa santé30.

Pour remédier à cette situa-
tion, le projet de loi prévoit que 
le Conseil fédéral pourra fixer la 
naissance du droit à l’indemnité 
pour atteinte à l’intégrité à un 
autre moment dans les cas spé-
ciaux, notamment en cas d’at-
teinte à la santé liée à l’inhala-
tion de fibres d’amiante (art. 24 
al. 2 deuxième phrase N-LAA).

8. Rentes de 
survivants

L’actuel art. 29 al. 2 LAA ouvre 
le droit à une rente de veuf à 
l’époux ayant contracté mariage 
après l’accident, mais à la condi-
tion que la promesse de mariage 
ait été publiée avant l’accident 
ou que le mariage ait duré deux 
ans au moins lors du décès.

Le droit matrimonial ne pré-
voyant plus la publication des 
bans, la condition posée par 
l’art. 29 al. 2 LAA est devenue 

obsolète et cet al. 2 est suppri-
mé. Le législateur a également 
renoncé, en cas de mariage 
conclu après l’accident, à condi-
tionner le versement d’une 
rente de veuf à la durée du ma-
riage au moment du décès, au 
motif que le droit international 
liant la Suisse ne pose pas une 
telle condition (Convention no 
102 du 28 juin 1952 de l’OIT 
et Code européen de sécurité 
sociale du 16 avril 1964)31.

L’al. 5 de l’art. 29 LAA est 
également abrogé, toujours 
pour des motifs d’adéquation 
au droit international, mais le 
Message ne désigne pas les 
règles internationales visées. 
Ainsi, le conjoint survivant qui 
aurait gravement manqué à ses 
devoirs envers les enfants ayant 
droit à une prestation de survi-
vant pourra tout de même per-
cevoir une rente ou une indem-
nité en capital.

L’art. 31 al. 4 LAA, selon le-
quel le survivant qui a droit à 
une rente versée par l’AVS ou 
par l’AI ne peut prétendre qu’à 
une rente complémentaire fon-
dée sur la LAA, est maintenu. Il 
est cependant complété par un 
al. 4bis, qui prescrit de tenir 
compte des rentes de même na-
ture servies par une assurance 
sociale étrangère.

9. Inscription du droit 
de résiliation dans  
la LAA
L’art. 59a al. 2 N-LAA introduit 
le droit, pour les preneurs d’as-
surance (employeurs), de rési-
lier le contrat en cas de hausse 
du taux de prime net ou du sup-
plément de prime destiné aux 
frais administratifs, dans un dé-
lai de trente jours à compter de 
la réception de la notification de 
l’assureur32. Cet avis doit être 
communiqué aux entreprises au 
moins deux mois avant le terme 
de l’exercice comptable, qui 
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correspond à l’année civile selon 
l’art. 89 al. 4 LAA.

La loi ne le prévoit pas expli-
citement, mais le Message in-
dique que, si l’employeur envi-
sage une résiliation, il devra 
informer et consulter préalable-
ment ses employés, afin de res-
pecter leur droit de participa-
tion au choix de l’assureur, 
garanti par l’art. 69 LAA33.

10. Grands sinistres

La LAA dans sa version actuelle 
prévoit que, en cas de guerre ou de 
catastrophes, les prestations sont 
allouées dans leur intégralité. Cela 
oblige les assureurs à constituer 
d’importantes réserves et renchérit 
les couvertures de réassurance, 
avec, pour conséquence, une élé-
vation du niveau des primes34.

La révision législative reprend le 
souhait des sociétés d’assurances 
privées d’introduire une limite 
pour les grands sinistres. Il y a 
grand sinistre lorsque l’ensemble 
des assureurs désignés à l’art. 68 
LAA doit verser des prestations 
d’assurance dépassant le volume 
des primes nettes de l’année précé-
dente pour les branches d’assu-
rance obligatoire. Ce montant 
constituera la limite de sinistre à 
partir de laquelle la responsabilité 
sera assumée par un fonds de com-
pensation, qui devra être constitué 
à cette fin auprès de la caisse sup-
plétive (cf. art. 78 N-LAA)35.

Bien que le projet de loi ne le 
précise pas, on peut s’attendre à ce 
que le fonds de compensation soit 
constitué par les primes versées par 
les assureurs privés. L’ordonnance 
fédérale, qui fait l’objet, actuelle-
ment, d’une procédure d’audition, 
devrait apporter plus de précisions 
à ce sujet.

11. Dispositions 
transitoires

On distingue dans les disposi-
tions transitoires l’al. 1 qui pré-

voit que pour les accidents qui 
sont survenus avant l’entrée en 
vigueur de la modification du 
25 septembre 2015 et pour les 
maladies professionnelles qui se 
sont déclarées avant cette date, 
les prestations seront allouées 
selon l’ancien droit36.

S’agissant des rentes d’invali-
dité et des rentes complémen-
taires visées à l’art. 20 LAA,  
l’al. 2 des dispositions transi-
toires prévoit notamment que 
ces rentes seront réduites selon 
le nouveau droit si leurs bénéfi-
ciaires atteignent l’âge ordinaire 
de la retraite au moins douze 
ans après la date d’entrée en vi-
gueur de la modification. Elles 
ne seront pas réduites si les bé-
néficiaires de ces rentes at-
teignent l’âge ordinaire de la re-
traite moins de huit ans après 
l’entrée en vigueur de la modifi-
cation. Lorsque les bénéficiaires 
de ces rentes atteignent l’âge 
ordinaire de la retraite huit ans 
ou plus, mais moins de douze 
ans après l’entrée en vigueur des 
nouvelles dispositions, leurs 
rentes seront réduites, pour 
chaque année entière supplé-
mentaire qui suit la huitième 
année, d’un cinquième du 
montant de la réduction prévue 
par le nouveau droit37. ❙

27FF2014 p. 7706.
28FF 2014 p. 7729.
29Cf. l’actuel art. 24 de l’ordonnance fédé-
rale du 18 avril 1984 sur la prévoyance 
professionnelle vieillesse, survivants et in-
validité (OPP 2; RS 831.441.1).
30ATF 133 V 224 c. 5.3 et 5.4.
31FF 2014 p. 7717.
32Dans le régime actuel (ATF 131 V 431, 
c. 6 à 8), les assureurs ne peuvent pas mo-
difier unilatéralement le supplément de 
prime destiné aux frais administratifs, ce 
qui ne sera donc plus le cas avec la nou-
velle loi.
33FF 2014 pp. 7719 s.
34FF 2014 p. 7709.
35FF 2014 p. 7709.
36Il s’agit du principe propre à l’assurance-
accidents selon lequel les prestations sont 
allouées conformément au droit en vi-
gueur au moment de l’accident; FF 2014 
p. 7728.
37Cette règle déroge au principe de l’ali-
néa 1, faute de quoi la nouvelle réglemen-
tation n’exercerait pleinement ses effets 
que des décennies après sa mise en vi-
gueur et la situation actuelle, insatisfai-
sante, se maintiendrait encore longtemps; 
FF 2014 p. 7728.


